
Direction des familles et de la petite enfance
Sous-Direction de l’Accueil de la Petite Enfance

202 3  DFPE  180  Subvention  compléme n t a i r e  (100  000  euros),  avenan t
n°  4  à  l'associa tion  La  Planète  des  Enfants  (14e)  pour  ses  3

établissem e n t s  d’accueil  du  jeune  enfant .

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Par  délibér a t ion  adoptée  au  Conseil  de  Paris  des  16  au  19  novembr e  2021,  vous
avez  approuvé  les  termes  de  la  convention  d’objectifs  à  signer  avec  l'associa tion  La
Planète  des  Enfants ,  située  6,  Impasse  Villa  Moderne  (14e),  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  trois  établissem e n t s  du  jeune  enfant .  La  capacité  d’accueil
totale  est  de  60  places.  

Cette  convention,  d’une  durée  de  3  ans,  viendra  à  échéanc e  le  31  décemb r e  2024.
Elle  insiste  (articles  1  et  5)  sur  l’accueil  des  enfants  parisiens  tous  les  jours  de  la
semaine ,  sur  la  par ticipat ion  de  l’associa tion  à  la  commission  d’att ribu tion  des
places  d’accueil  collectif  organisée  par  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,  et  sur
l’engage m e n t  de  l’associa tion  à  optimise r  ses  taux  d’occupa tion  et  de
fréquen t a t ion.  

Il  est  proposé  de  signer  un  avenan t  n°4  à  cette  convention,  qui  fixe  une
subvention  municipale  compléme n t a i r e  de  100  000  euros  pour  perme t t r e  à
l’association  d’assume r  ses  dépens es  jusqu’aux  verseme n t s  de  l’acompte  et  du
solde  de  la  subven tion  2024  et  d’éviter  ainsi  une  dété r iora t ion  de  la  qualité  du
service  d’accueil  des  enfants  parisiens,  pouvan t  mett re  en  péril  à  terme  la
diversi té  de  l’offre.  En  effet,  le  compte  de  résul ta t  2022  de  l'associa tion  se  solde
sur  un  déficit  de  151  738  euros,  résul ta t  comptable  en  dégrad a t ion  par  rappor t  à
2021.  
Ainsi,  ce  montan t  de  subven tion  compléme n t a i r e  correspond  à  une  avance  de
100  000  euros  sur  la  subvention  de  fonctionnem e n t  au  titre  de  2024  visant  à
améliore r  la  trésore r ie  immédia te .  Cette  avance  viendra  en  déduction  de  la
subvention  qui  sera  versée  en  2024  à  l’associa tion.

La  fiche  technique ,  ci- jointe,  détaille  la  situa tion  de  l’associa tion,  ses  statu ts ,  son
conseil  d'adminis t r a t ion,  sa  situa tion  financièr e  et  l’activité  des  établissem e n t s
concerné s .  

Je  vous  remercie  de  m'auto rise r  à  signer  avec  l'associa tion  La  Planète  des
Enfants  l’avenan t  à  la  convention,  ci-joint,  qui  fixe  la  subven tion  compléme n t a i r e
à  100  000  euros  au  profit  des  établisse me n t s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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